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Dans un récent article, des chercheurs de l’Inra ont analysé les facteurs expliquant
les comportements de souscription d’assurance du risque d’incendie de forêts. Les
travaux sur l’assurance forestière consistent généralement soit à déterminer le
consentement du propriétaire à payer une prime (lui faisant révéler indirectement
son aversion au risque), soit à mettre en lien des données d’assurance avec le
profil des assurés. De façon originale, les auteurs ont croisé ces deux approches,
travaillant sur un échantillon de quarante propriétaires privés du massif landais,
possédant en moyenne 240 ha. Ils ont complété les données théoriques, recueillies
par approche expérimentale, par des données obtenues par questionnaire.

Dans l’approche expérimentale, les propriétaires devaient indiquer le montant de la
prime d’assurance qu’ils seraient prêts à payer pour une couverture totale des
pertes de revenu liées aux incendies, selon huit scénarios. Chacun incluait trois
dimensions : la modalité du soutien public en cas d’incendie (aucun soutien, aide
d’un montant fixe, aide conditionnelle fixe pour les seuls assurés, subvention de la
prime d’assurance), le degré d’incertitude sur le risque et le revenu moyen annuel
généré  par  la  forêt.  Au  total,  320  données  de  consentement  à  payer  ont  été
recueillies. Les forestiers ont ensuite été invités à fournir des renseignements sur
eux-mêmes (sexe, niveau d’éducation, catégorie socioprofessionnelle, revenus, etc.),
leur forêt (surface), la relation entre forêt et patrimoine (modalité d’acquisition,
part dans le patrimoine), leur confrontation préalable avec le risque incendie, et
leur éventuelle souscription, précédemment, d’une assurance.

Procédant à une analyse économétrique, les auteurs se sont focalisés sur les impacts
de « l’ambiguïté » (terme consacré) du risque d’incendie de forêt (l’incertitude
entourant sa probabilité d’occurrence), de la perte de revenu anticipée, et des
modalités de soutien public. Ainsi, plus l’ambiguïté s’accroît, plus la demande
d’assurance augmente. À l’inverse, la politique d’aide en cas d’incendie réduit la
propension des forestiers à s’assurer. Une subvention à l’assurance n’a pas d’effet
significatif. Enfin, la propension à souscrire une assurance est plus forte pour les
propriétaires les plus aisés ou ayant déjà été confrontés à un incendie. Pour les
auteurs, alors que l’État a annoncé en 2017 ne plus apporter d’aides directes en cas
de catastrophe en forêt, l’assurance devrait, à l’avenir, être le seul moyen de
couvrir les risques dans un contexte d’incertitude croissante liée au changement
climatique.

Muriel Mahé, Centre d’études et de prospective

Source : The Geneva Papers on Risk and Insurance – Issues and Practice

https://www.veillecep.fr/2019/11/la-demande-dassurance-des-risques-incendie-en-foret-devrait-augmenter-a-lavenir/
https://www.veillecep.fr/2019/11/la-demande-dassurance-des-risques-incendie-en-foret-devrait-augmenter-a-lavenir/
https://www.veillecep.fr/2019/11/la-demande-dassurance-des-risques-incendie-en-foret-devrait-augmenter-a-lavenir/
https://link.springer.com/article/10.1057%2Fs41288-019-00146-6

